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Et les Actionnaires désavouent expressément par ces présente»
toute responsabilité, pour aucune dette ou pour aucun engagement
qui seroit fait en leurs noms, sans contenir une limitation ou restric-

tion à l'effet susdit,

Huitième.... Lu nombre de votes auquel chaque actionnaire ou
actionnaires, association, corps politique ou communauté, action-
naire dans la dite Compagnie, aura droit en toute occasion, quand
en conformité des dispositions et des cas énoncés dans ces article»,

les votes devront Ctre donnés et recueillis, sera dans la proportion
»uivante, savoir: pour une action et pas plus de deux, un vote;
au dessus de deux actions, et n'excédant pas dix, un vote par cha-
que fois deux actions, ce qui fait cinq votes pour dix actions ; au
dessus de dix actions, et n'excédant pas trente, un vote par cha-
que fois quatre actions, ce qui fait dix votes pour trente actions ;

au dessus de trente actions et n'excédant pas soixante, un vote par
chaque fois six actions, ce qui fait quinze votes pour soixante ac-
tions ; et au dessus de soixante actions et n excédant pas cent, un
vote par chaque fois huit actions, ce qui fait vingt votes pour
cent actions. Mais aucune personne, ni Compagnie, ni corp»
politique, ni communauté n'aura droit à plus de vingt votes;
et tous les actionnaires domiciliés dans cette Province, ou par-
tout ailleurs, peuvent voter par procureur, s'ils le juger.t convenj-
ble, pourvu que ce procureur soit lui-même actionnaire et produise
des pouvoirs suffisans de la part de son constituant ou de ses cons-
tituans pour le ou les représenter et voter pour lui ou pour eux;
pourvu aussi qu'après la première élection de Directeurs, aucune
action du fonds Capital de la Compagnie ne confère le droit de
voter, soit en personne ou par procureur, si cette action n'a pas
été acquise trois mois au moin» avant le jour de l'élection ou de la

réunion de l'assemblée générale, où les votes des actionnaires doi-
vent être donnés.

Neuvième.— Personne ne pourra être élu ou nommé Direc-
teur de ladite Banque, ni eu remplir les fonctions, " n'sst
actionnaire demeurant actuellement dan» la Ville de s^ .ibec,
et ayant au moins vingt actions dans le Fonds Capital ; s'd n'est
»ujet né de Sa Majesté; ou sujet de Sa Mûjeité naturalisé p?"
acte du Parlement Britannique, ou s'il n'a résidé pendant stpt
ans dans la Province ; et dans aucun des cas susdits, s'il n'a
résidé pendant trois années dans cette Ville, l'une desquelle»
années aura immédiatement jirécédé le jour de l'élection.

Dixième— îi*i\il des Directeurs en oflice seront réélus pour
les douze mois suivans, au nombre desquels seront toujourt
le Préiident et le Vice-Président.

Onzième.—Aucun Directeur n'aura droit à un salaire ou à
d.'s émolumens, à moins qu'une assemblée générale de» action-


